
Réquisition des contenus d’un service en ligne

S'ils ne sont pas 'chiffrés de bout-en-bout', les flics peuvent faire une réquisition à n'importe

quel fournisseur de services en ligne pour accéder aux contenus vous concernant. Cela

concerne les administrations, votre banque, les réseaux sociaux, les sociétés de transport,

d'achat en ligne, les emails, les drive, … encore une fois tout ce qui n'est pas 'chiffré de bout-en-

bout'.
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